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Décision n° 2010 -  000074/ARCE/SG/DRMFM portant octroi 
d’agrément d’équipements terminaux de télécommunications 
à la société Général Matériels de Communications (GEMACO) 

 

LE PRESIDENT DE L’AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES (ARCE) 

-------------------- 

VU la Constitution ; 

VU le décret n° 2007-349/PRES du 04 juin 2007 portant nomination du Premier Ministre ; 

VU le décret n° 2010-105/PRES/PM du 12 mars 2010 portant remaniement du 
Gouvernement du Burkina Faso ; 

VU l’acte additionnel A/SA 1/01/07 de la CEDEAO du 19 janvier 2007 relatif à 
l’harmonisation des politiques et du cadre réglementaire du secteur des technologies de 
l’information et de la communication (TIC) ; 

VU l’acte additionnel A/SA 3/01/07 de la CEDEAO du 19 janvier 2007 relatif au régime 
juridique applicable aux opérateurs et fournisseurs de services ; 

VU la loi n° 061-2008/AN du 27 novembre 2008 portant réglementation générale des 
réseaux et services de communications électroniques au Burkina Faso ; 

VU le décret n° 2009-346/PRES/PM/MPTIC du 25 mai 2009 portant attributions, 
composition, organisation et fonctionnement de l’Autorité de Régulation des 
Communications Electroniques ; 

VU le décret n° 2009-614/PRES/PM/MCE/MEF du 12 août 2009 portant nomination des 
membres du Conseil de régulation ; 

VU le décret n° 2009-615/PRES/PM/MCE/MEF du 12 août 2009 portant nomination du 
Président du Conseil de régulation ; 

Vu la lettre de demande d’homologation de Général Matériels de Communications 
(GEMACO) du 19/05/2010 ; 

 

AUTORITE DE REGULATION DES  
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

------------------ 
SECRETARIAT GENERAL 

------------------- 
DIRECTION DE LA REGULATION DES  

MARCHES FIXES ET MOBILES 

          BURKINA FASO 
Unité – Progrès – Justice 
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D  E  C  I  D  E 
 

Article 1 : Il est accordé à la société Général Matériels de Communications (GEMACO), 
01 BP 8784 Ouagadougou 01, Tél. : 70 25 40 24, un agrément d’équipements 
terminaux de télécommunications : 

 
- Equipement : Téléphone portable GSM,  
- Marque  : Blackberry, 
- Modèle  : 9105 RCV 72 UW. 

 
Article 2 : Les modalités pratiques de jouissance de cet agrément sont celles définies 

notamment dans les textes relatifs aux agréments d’équipements terminaux. 

Article 3 :  La commercialisation de tout autre type d’équipement devra faire au préalable 
l’objet d’un agrément de matériel délivré par l’Autorité de Régulation des 
Communications Electronique (ARCE) selon ses propres procédures. 

Article 4 :  La durée de jouissance de l’agrément est de cinq (5) ans, période à l’issue de 
laquelle un renouvellement est exigé. 

Article 5 : Le Directeur de la régulation des marchés fixes et mobiles est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au demandeur et publiée au 
Journal Officiel du Burkina Faso. 

       Ouagadougou, le 04 juin 2010 
   
  
 
 
 
AMPLIATIONS :  
 

- J.O 
- Chrono 

 
 

 
 

 

 

         Le Président, 
 
 
 
                Mathurin   BAKO 

                Chevalier de l’Ordre National  


